
 

Titre Professionnel Conducteur.trice  
du Transport en Commun sur Route 

-CTCR- 
 

Projet de formation (objectifs) :  
 

Le/la conducteur.trice de transport en commun sur route conduit un véhicule de type autobus ou 
autocar dans des conditions de sécurité et de confort optimales. Dans le respect du code de la 
route, des réglementations et des procédures de l'entreprise, il/elle conduit sur tout type de 
parcours, selon des horaires prescrits et sur des itinéraires comportant des points d'arrêt définis. 
 
Compétences et/ou capacités professionnelles à acquérir :  
 

Réaliser en sécurité un transport de personnes à l'aide d'un véhicule de transport en commun : 

- Appliquer les consignes d'exploitation et effectuer les contrôles de sécurité dans le cadre 
d'un transport en commun. 

- Conduire et manœuvrer en sécurité tout type de véhicule de transport en commun. 

- Accueillir et renseigner la clientèle dans le cadre d'un transport en commun. 

- Assurer les prestations commerciales de l'entreprise dans le cadre d'un transport en 
commun. 

- Prévenir les situations difficiles et appliquer les procédures en cas d'incident, de malaise ou 
d'accident dans le cadre d'un transport en commun. 

- Détecter et localiser un dysfonctionnement et renseigner les services concernés au cours 
d'un transport en commun. 

 

Support(s) de formation / moyens utilisés :   
- Salles de cours, moyens vidéos (vidéo projecteurs), simulateurs, autocars, pistes de 

maniabilité, quai, salle mécanique (banc de freinage, découpe d’un moteur, circuit 
électrique) 

- Méthodes magistrale et interrogative en théorie ; démonstrative et mises en situation en 
pratique 
 

Lieu :  
Fougeré – 85480 

Le Four 
Fontenay-le-Comte – 85200 

2 allée des justices 

Sanction :  
 

- Titre Professionnel niveau 3  

- Permis D + carte CQC 

- Sauveteur Secouriste du Travail 

- Attestation de formation à la 
manipulation du matériel de lutte 
contre les incendies. 

- Code la route (E.T.G.) 
 

 Prérequis :  
 

• Être âgé de 21 ans minimum 

• Titulaire du permis de catégorie B 

• Satisfaire aux épreuves de sélection 

• Être apte au contrôle médical de l'aptitude à la 
conduite (médecin agréé par la préfecture) 

• Maîtrise de la langue française (savoir 
compter, lire et écrire sans difficulté) 

 

 



Profil des formateurs  :  Formateurs agréés titulaires de l'ECSR CCS Lourd - BEPECASER 
LOURD et/ou expérimentés dans la conduite des véhicules lourds 
 

Durée :   
434 heures en formation 
(en présentiel et en conduite) 
 

 Rythme :  
Temps complet - 35h/semaine 

Modalités d'évaluation :  
 

- Mise en situation professionnelle  : 03 h 45 min  

- Entretien technique    : 00 h 30 min  

- Questionnaire professionnel   : 02 h 30 min  

- Entretien final     : 00 h 15 min  
 

Durée totale de 
l’épreuve pour le 
candidat : 
 
07 h 00 min 

Modalités d’inscription  : 
 

▪ Selon le financeur : soit suite à information collective puis tests et entretien individuel, 
soit tests et entretien individuel  

▪ Toute inscription à une action de formation donne lieu à la signature d'un contrat ou 
d'une convention 

 

Modalités de règlement  : 
 

▪ Selon le financeur : chèque, virement ou espèces ; règlement à 30 jours.  
▪ Pour les particuliers, paiements en plusieurs fois négociable après acompte de 30% (la 

totalité du règlement doit être effectuée avant la fin de la formation) 
 

Suites de parcours possibles :  
 

Insertion professionnelle : 

-  Conducteur d'autobus ou d'autocar affecté à des services réguliers urbains, interurbains, 
départementaux, régionaux, services librement organisés (SLO) et internationaux 

- Conducteur en période scolaire (CPS) 

- Conducteur de navettes de gares, d'aéroports ou de personnel d'entreprises ainsi que du 
transport à la demande (TAD) 

- Conducteur accompagnateur de personnes à mobilité réduite 

- Machinistes / Conducteur receveurs 

- Conducteur de petit train touristique 
 
Le/la conducteur.trice de transport en commun sur route peut évoluer vers les métiers de l'exploitation, du 
commercial ou du contrôle du transport de voyageurs. Il/elle peut devenir tuteur.trice, moniteur.trice d'entreprise 
voire formateur.trice ou responsable d'une équipe. 
Pour les réseaux exploitant également des lignes de tramways, il/elle peut diversifier son activité en conduisant 
ce type de matériel sous réserve d'une habilitation. 
Il/elle peut s'orienter vers un emploi de conducteur de tourisme ou de grand tourisme ou se spécialiser dans 
l'évènementiel. 
 
Certificateur  : Ministère du travail, du plein emploi, et de l’insertion 
Code RNCP  : 37878 
Date d’échéance de l’enregistrement : 07-06-2028 

 


